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classem~~~_~~~ forêts: 
de la Pébo - , ::. ~ 
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d 'Ouréguékaha ."1 {J. 
(Cerci~_~~~ouaké) 

................................................. . ............................................... . 

ARR ETE : 

Article ler.- Sont constitués en for§ts domaniales 
classées les terrains délimités cozme suit: 

12/- Dans le Cercle d'Abidjan : 

FORE~ DE LA PERO /15 T 
Soit A.un point situé à 7 krus.de la route Vabou 

Tiassalé sur l -a piste Yass,p-Emankono. 

Limite Sud; 12/- Du point A.,une droite faisant avec 
le Nord ~~ographique un angle de 294 grades et abouti 
sant au point B.situé sur la piste Acnédiou-~·I'Bourou 
(ex-route Liépert). 

22/- Du point B.la piste ci-dessus Ï!".diqué 
jusqu'à sa rencontre avec la rivière N' Pébo pc4-nt C. 

3'i/- Du point C.,la rivière E'Pébo jusqu'a 
point D. défini ci-dessous. 

42 /-Une!Jroite faisant avec le Nord géogra 
phi que un angle de 116 grades vers l'Ouest partant du 
point E. sommet Sud; d~la plantation S.E.P.C. de Bage 
jusqu'à sa rencontre en D. avec la rivière N'Pébo. 

L~ite Est: l'il-Le périmètre de la plantation S.E.P.C 
de Bago,de E. en ,G. sommet Nord. 

22/- Du point G. une droite f~isant avec: 
M Nord géographique un angle de 17 grades vers L'Oui 
jusqu'à sa rencontre en H. avec une droite partant dl 
point 1. situé au confluent N' Bourou'\gne-bisso et faj 
sant avec ls Hord géographique un angle vers l'Cuest 
de 239 grades ••.•••••••• / 
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~~tE: Nord:- 1 21- Du point I. la r1:Yière N'Bourou jWlqu'au poin.,
.~ntersect~on de cette rivière avec la piste Liquitiguen-Gomon; 

b t· 22/~ Du point J.,une droite Est-Ouest géobTaphique 
a ou ~ssant au po~nt K. défini ci-dessous. 

Limite Ouest:12 /- Du point L.situé au confluent ,,~ssi Agbédé-r-:'Pébc 
une droite Sud-Nord géographique jusqu'à sa rencontre en K.avec l~ 
droite J.K. défini ci-dessous. . 

22/_ Du point L. ,la rivière H'Pt bo jusqu'au point 1'1. 
confluent de l'Abiéou et de la N'Pébo. 

32 /- Du point 1-1.,une droIte faisant avec le Nord géo
graphique un angle de 138 grades vers l'Ouest, jusqu'à son inter
section en N. avec une ùroite partant du point A. défini plus haui 
et faisant avec le I;crd géogrpphique un angle de 60 grades vers 
l'Oues't;o 

EnCLAVE D'EHANKOlW ( à distraire) 

Soit un point a,situé à 600 mètres environ au Nord d'Eman
kono au point de rencontre de la rivière N'Tessi et de la piste 
vers GODon: 

1 2 /- Du point a. ur.e droite faisant avec le l;ord géo.,.. 
graphique un angle de 117 grades vers l'Cuest jusqu'en b.point de 
rencontre avec la riviÈre N'Pébo. 

?,2/_ Du point b.la rivière U'Pébo,jusqu'en c.point de 
jonction de la E'Pébo et de la piste Yassap-Gomon. 

32/- Du point c,çette piste jusqu'à sa rencontre avec 
le marisot Aloukoumodi,point d. 

42/- Du point d.,la rivière Aloukoumodi,jusqu'à son 
confluent avec la H'Pébo,point e.· 

52/- Du point e. ,la rivière WPébo jusqu'à son con
fluent avec la N'Tées~:_p6int~f. 

62/-Du point f.,la rivière N'Tessi,jusqu'au pOint a. 
défini plus ha~t. 

/ l Cercle de Sassandra : 22 - Dans e 

FORET BE LA NONOUA. ___ · 15~ 

Limite Sud-Est: La rivière Nonoua de son confluent avec la rivièr( 
Néné (point A.) à sont intersection avec la piste Saesandra-Sa-
houa-Soubré (point B); 

. t du point B.au point C. où elle rencontre Limite Est: Cette p~s e . • 
la piste Itragui-Tokorab~~. 

, 



Scanned by CamScanner

L~~e ,Nord-Ouest: Cette piste du re l'lene. point C. au point D. sur l a ri viè· 

Lioite Ouest.- La rivière 1\"06"le' du po;nt T\ ' tA d'f' , l h • • • ~ au po~n • ~ ~n~ p us aL 

32/- Dans le Cercle de Dimbokro 
- ':"'f 

FORET DU SA1'ifAINBO.- _/ I ~ -' 

~~~~ Nor?:l2 /-A partir du point A.situé surJ..a piste Suungassou 
• yO ~nou a 2 kms.500 du carrefour de cette piste et de la reute 

Dl.lnbokro-BoWl:ouanou, '.ll1e droite A. B. de 60 kms o faisant un angle de 
3~0 ~rades avec le Nord géographique;22/-Une droite B.C.de 4 kms.2èC 
d or~entewent ?50 grades;3 i /&Une droite C.Do de 3 Kms.400 aboutis
sant au :ï;1oint D.situé à 4 lans. d' As sahara sur la piste vers Adoua 
Kouakro. 

Limite Est:La piste Assahara&Adoua KoUBkro du point D.au point E. à 
sa jonction aJ1ec_l~ pis~e vers lPGohinou. 

Limite Sud:La piste Adoua Koukro N'Gohinou du point E. au point F. 
situé à 5 kms.5CO le long de cette piste.-

Limite Ouest:lQ/- Une droite F.G. de 7dO mètres d'orientement 50 grf 
des ?2/_ Une droite G.H. d'orientenent 77 grades de G. à sa rencentl 
en H. avec la piste SOQ~assou-N'Gohinou (G.H.= 6 kms.?50);3 2 /-r.ett( 
piste du peint 5. au peint A.d~fini plus haut. 

4 2 /- Dans le Cercle de Ségt~éla 

FORET DU SAIv"!AKONO • .,//60 

Limite Nord: l~/-Le ~igot Lokou du point Aoson confluent avec le 
marigot temporaire Bokoni,au point B. changement de pente au pied 
de la pontagne Lona;20/-Une ligne conventioQnelle périphérique sui
vant la. base OUest et Nord de la pontagne Lona du }joint B.au point 
Ci où elle rèncontre un affluent sans nOm marigot Soumo;3 11 /-C1et af
fluent sans~ nom du point C. au point D., son confluent avec le Some 

Limite Est:lll/-Le Soumo du point D. au point E. son confluent avec 
le marigot Balai 211/- Le marigot Bala du point E.au point F. sa 
source"311/- Une ligne conventionnelle Nord-Sud géographique (de moir 
d'un kilomètre)du point F.au point G.où elle rencontre la piste de 
Noronde à Kolop;o. 

Limite SUd: La piste de Norondo à Kologo du point G.au point H.où. 
elle traverse le marigot Loniéguié. 

Limite Ouest:l i /- Le Loniéguié du point Ho au point 1. sa source; 
211/-Une ligne conventienllelle Sud-Nord géographique (de moins de 
500 m. )dupoint I.au point J .où ~ll: rencontre la . piste de N~tou à 
Séférédio'3 11 /-La piste de Notou a Seférédio du po~nt J.au po~nt K. 
où elle J;averse le marigot temporaire Bokonii411 /- Le Bokoni du po~ 
K.au point A défini.-
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5~/- Dans ~e Cercle de Bouru:é: 
!-

lORET. D'OUREGU3KAHA.-

N dsodit 0.un
4

Point situé sur l'axe de la route de Soudan à 35 Oc_ 
au 1 or u ponil,.. sur le marigot Bayo.-

L~te . Sud:Une droite Est-Ouest ~éographique A E = 200 mètres,le 
po~nt ~. étant à 50 mètres à l" Ou:st de O. . 

Limi t e Ouest : Droite 3ud-~Iord géographique B C = 300 mètres. 

Limi te Est: Droite Uord-3ud gelographique D A = :;00 mètres. 

Limite Hord: :L.lroite Ouest-3st géographique C D = 200 mètres. 

Article 2.- En dehors des droits d'usage mentior~és à l'article 14 du dé
cret du 4 J'\Ù11et 1935,sont reconnus les droliits suivants 

Exercice" de la chasse et de la pêche par les moyel".$~ autori
sés par les ta.:-:Css en vigueur.Réco1 te de la glu,du caoutchouc, des 
tiges de ; afrmier raphia. 

. En outre,dans la for§t d'Ouréguékaha,l'usage comme Cimetière 
d'une surface située entre le bois sacré et la li=ite. 

Article 3.- Seront distraites du périmètre classé,les plantations de ca~ 
caoyers,de caféiers,situées à l'intérieur des forêts faisant l'ob
jet du pr~sent arr§té de classe~ent et existant à la date de la 
clôture du procès verbal de la Comoission de Classement. 

- En particulier : 

Dans la for§t de la Nonoua: Les plantations appartenant aux villa
ges de LObakuya,Betty,Balékuya,Bréguiagui,Ex-Bérédjo,Tokoragui, 
Kamégnidi,Gnidizagro,Kopoadji,et aux planteurs suivants Dakia,Kaé 
Daboua,Aouré Gnaban,Pagné Y~aa,Hatji Tia,Ne~in, Biarri. 

ArlTICLE 4.- ~es inf~actions à la r~glementation forestière comnises dans 
les forêts classées par le pr~sent arrêté seront punies dès peines 
prévues au décret du 4 Juillet 1935. 

ARTICLE 5.- Le Go~verneur de la Côte d'Ivoire est Chargé de l'ex&cution du 
présent arrêté./. 

AHPLIATIONS : DAKJL~,le 3 Mai 1938 

Cabinet •••••.••••.••• l 
Archives ••••••••••••• I 
J O(in extenso ••••••• I 
Côte d'1voire •••••••• 2 
S.E ••••••.••••.•••• 0.2 

p.Copie certif.conforme 
Abidjan le 2 Aoüt 1952 

P.Le Chef du Sce des Eo& 
L'AdjOint 

J. J 0 HIE R 

Signé:H.DE COPPE~ 

F.en tournée 

Inspecteur des Eaux et Forêts de la F.O ... !·I. 
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. G;~vertien»n~ · . génér~l 
de l '. A 0 0 . F • . '.' .. 

----------
Ctlon\e de la Côta d'Ivoire 

N° 14 74"S.~. 

J:.1al,Vse 

p.=rêté portant classe-" . œn t d~s foret~: de la 
3en aicibo(Ce:l'ole cle Di.mbokrç,) .. 
.,,. .. ,. ..................... . 
f • ,. • ,. ...................... . 

' :~ :'. . ' ' . .. ' 
.... .. .. - . 

. ~. . .... : . " . 

~ . . Republique,.. 'Fran"CM,Sa " 
, 1.berté-Egalité -Fraterni.té 

-~----------

" 
,,-*" . " 'f '-j. J 

I.e GOuverneur Général à.e l'A.o.? 
de la Légi.on d 'Honne ur" 

1 

~ \1 . 

Vu les decrets du le Octobre 1904, ~7 d~ 4 
D~oembre 1920;por7.3rJi; réorgar:isation du :;cuver
nem:nt de l'A.O.P. 

, Vu le décret du 4- Juilè t 1935,::-i:':é!t:.t le T'e
g1.me f61'98tier 1e l'A.O.F. 

"'1 ~;> t:' -5 -. h 1r.~~ ~ - l VI. ~9 .uecre ' Cli; l 1.1 o"~e .1l~Te :: :J?,1?or,:8r:l' reg 
TI:S:17-at"i 0:1 ë.e~ "'"""'-1""", s do"'''''", 1.' ""e'" "'n ~ 0 "' . .... _ .... _....... ~ .. u~""....... J.. • ~ _ ... • • _ • 

. ~~~. '." l,"' .. '2.~O·.'.-. ·-:."'. 1.' -'-.·· ':0 ... , ,..i .. " n~_, "1- ",Â 1 ~ ('r ' - - -.. - ' _" .... _ ~'_; ., TJ~ rr; eu l' '-Le ;:; '" 0";;:; c. . vo:.re 

1~ Che f 

ce ••• ot .............................. t- ............................... , ..... .. 

SIGNU: ili.m: COPP.:T 

Abi.djan, 16 
POUl' copie conforme 

du se1'\'"icedee< Eé1u::- et ForSt.s· 

. 1 .. 
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